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Les relations sont fondées sur l’équité, le respect et la dignité.

L’employeur respecte le fait que les employés ont le droit d’adhérer à un syndicat et d’y participer, qu’ils ont le droit de faire la grève, et cela sans craindre de subir de l’intimidation, de la coercition, du harcèlement ou toute influence indue de la part de l’employeur.

L’employeur respecte le rôle du syndicat en tant qu’unique et exclusif agent des employés.

Le syndicat respecte le droit exclusif qu’a l’employeur de gérer les opérations de l’organisation et de diriger sa main-d’œuvre.

Le syndicat respecte ses obligations de traiter tous les employés de manière équitable et de bonne foi.

Les deux parties comprennent et reconnaissent leurs obligations et droits respectifs dans le cadre de la législation du travail et de la convention collective.

Les deux parties comprennent et reconnaissent les obligations et les droits des employés visés par la convention.

Les deux parties sont d’accord sur l’objet général de la convention collective et le respectent.

Les deux parties s’engagent à résoudre leurs différends et conflits de façon proactive et coopérative.

Les deux parties échangent ouvertement et honnêtement de l’information. Un dialogue constant est établi.

L’employeur écoute avec attention le syndicat qui parle au nom de tous les employés, spécialement lorsqu’il s’agit des politiques ou de l’efficacité opérationnelle.

L’employeur fait participer le syndicat aux discussions lorsque les intérêts des employés sont menacés. 

On maintient en première ligne un milieu où les conflits sont réglés de façon respectueuse.

Ce n’est qu’en dernier ressort qu’on demande l’intervention d’une tierce partie.

L’employeur offre des salaires, avantages sociaux et conditions de travail équitables et concurrentiels, lorsqu’on les compare à ce qui est offert dans des milieux de travail semblables.

L’employeur et le syndicat élaborent des stratégies collaboratives pour améliorer le service et le milieu de travail.
Relations patronales-syndicales
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